
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
MÉTROPOLE DU GRAND PARIS 

 
SÉANCE DU CONSEIL DE LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS 

DU VENDREDI 9 JUILLET 2021 
 

CM2021/07/09/42 : ADHÉSION A LA COORDINATION NATIONALE DES CONSEILS DE 
DEVELOPPEMENT (CNCD) 
 

 

DATE DE LA CONVOCATION : 2 juillet 2021 

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 208 

PRESIDENT DE SEANCE : Patrick OLLIER, Président 

SECRETAIRE DE SEANCE : Geoffroy BOULARD  
 

LE CONSEIL DE LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et ses articles L. 5211-11, L 5219-1 et L 5219-7, 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) et notamment son article 59, 
 
Vu la délibération du conseil métropolitain CM2016/06/0204 portant création du Conseil de 
développement de la Métropole du Grand Paris en date du 24 juin 2016, 
 
Vu la délibération du conseil métropolitain CM2021/07/09/15 portant approbation du nouveau 
Règlement intérieur du Codev, 
 
Vu l’installation du conseil de la métropole du Grand Paris le 9 juillet 2020, 
 
Considérant que la Métropole du Grand Paris est en droit d’apporter son soutien financier au 
Conseil de développement de la Métropole du Grand Paris, 
 
Considérant que la Coordination nationale des conseils de développement est une association 
déclarée loi 1901, 
 
Considérant la nécessité pour le Conseil de développement de la Métropole du Grand Paris de 
développer son réseau et de bénéficier de l’appui technique d’une instance nationale 
référente.  
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
ADHERE à la Coordination nationale des conseils de développement (CNCD). 
 
AUTORISE le/la président(e) du Conseil de développement de la Métropole du Grand Paris à 
siéger au sein de cette association. 
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PRECISE que l’adhésion du Codev à la Coordination nationale des conseils de développement 
s’élève à date à 10 000 euros par an. 
 
AUTORISE la Métropole du Grand Paris à acquitter la cotisation du/de la président(e), laquelle 
s’élève à 10 euros par an. 
 
A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 

 
Le Président de la métropole du Grand Paris  

  
 
 
 

Patrick OLLIER  
Ancien Ministre  

Maire de Rueil-Malmaison  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir devant le tribunal administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant 
de l’État et de sa publication. 

Accusé de réception en préfecture
075-200054781-20210709-CM20210709-42-DE
Date de télétransmission : 15/07/2021
Date de réception préfecture : 15/07/2021



3 

 

 
 

Accusé de réception en préfecture
075-200054781-20210709-CM20210709-42-DE
Date de télétransmission : 15/07/2021
Date de réception préfecture : 15/07/2021


	SÉANCE DU CONSEIL DE LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS
	APRES EN AVOIR DELIBERE


